
En vous appuyant sur les documents ci-dessous, montrer comment la royauté capétienne a 
réussi a établir son autorité sur le royaume de France au Moyen Âge (Xe-XVe siècles)

Doc. 1 – Cérémonie du sacre dans la 
cathédrale de Reims, miniatures, 
Ordre de la consécration et du 
couronnement des rois de France, 
vers 1280, BNF Paris  (Histoire-
Géographie 5e, Magnard, Paris, 2004)

Doc. 2 – Extrait de la Grande 
Ordonnance de Louis IX, 1254

Nous Louis, par la grâce de Dieu 
roi de France, établissons que tous 
nos baillis, vicomtes, prévôts, 
maires et tous autres, en quelque 
affaire que ce soit, ou en quelque 
office qu’ils soient, fassent 
serment que, tant qu’ils seront en 
office ou en fonction de baillis, ils 
feront droit à chacun, sans 
exception de personne, aussi bien 
aux pauvres qu’aux riches et à 
l’étranger qu'à l'homme du pays 
(…). Et s'il advint que les baillis, 
ou les vicomtes ou autres, comme 
sergents ou forestiers, fassent rien 
contre leurs serments, et qu'ils en 
soient convaincus, nous voulons 
qu'ils en soient punis en leurs 
biens et en leurs personnes si le 
méfait le requiert, et les baillis 
seront punis par nous, et les autres 
par les baillis.
De plus, les autres prévôts, les 
baillis et les sergents jureront 
qu’ils conserveront loyalement nos 
rentes et nos droits, et ne toléreront 
pas que nos droits soient soustraits 
ou supprimés ou diminués. Et avec 
cela ils jureront qu’ils ne prendront 
ni ne recevront, par eux-mêmes ou 
par d’autres, ni or ni argent, ni 
avantages indirectement, ni autres 
choses, si ce n'est du fruit ou du 
pain ou du vin ou autre présent 
jusques à la somme de six sous, et 
que la dite somme ne sera pas 
dépassée (…).

Jean de Joinville, Livre des saintes 
paroles et des bons faiz nostre 
saint roy Looys (1305-1309),

éd. Garnier, Paris, 1995

Doc. 3 – Le royaume de France de 987 à 
la fin du XVe siècle

(Histoire-Géographie 5e, Magnard, Paris, 
2004)


